
Une école libre  

catholique pour 

Chantilly, Senlis… 

de la grande  

section au CM2 

L’Espérance jour après jour… 

 

Octobre 2015 : Le festival Eclats d'Orgue attire à 

nouveau toute l'école à l'église de Coye-la-Forêt 

pour un beau concert d'Olivier Latry, titulaire des Or-

gues de ND de Paris, sur le thème des Quatre Saisons 

de Vivaldi. Sur un écran géant, les élèves voient les mains 

du virtuose déferler sur le clavier, découvrent les se-

crets d'un instrument complexe et affinent leur écou-

te grâce à une musique de grande qualité. 

Novembre : les parents de l'Espérance se retrouvent 

pour un dîner sympathique, donné pour la première 

fois hors de Lamorlaye, qui permet de faire plus am-

ple connaissance. Les cuisinières se distinguent par 

des mets succulents. Découverte des spécialités chal-

déennes fort appréciées. 

17 novembre : Incroyable ! Il fait si doux à l'heure 

du repas que la cantine s'installe dehors pour un pique-

nique au grand air. 

Fin novembre : Marché de Noël préparé par les ma-

mans. Il étale ses comptoirs dans les classes. Livres, 

décorations, jeux d'enfants, il y en a pour tout le mon-

de. De nouvelles familles découvrent l'école en rem-

plissant leur panier de jolies emplettes. 

15 décembre : Au menu du spectacle de Noël, « un 

miracle de saint Jacques ». Un joli conte mené avec 

brio par tous les élèves, mettant en scène des aubergis-

tes cupides, des pèlerins en marche vers Compostelle, un 

juge peu scrupuleux et un saint Jacques sauvant l'inno-

cent. Une soirée très chaleureuse, animée de joyeux 

chants entonnés par les enfants et repris par tous qui se 

termine autour d'un buffet convivial réunissant parents et 

amis. 

Lettre aux Amis et Bienfaiteurs  
n°13: Mars 2016 

Le mot de la directrice 

En avant Pâques ! La reprise du travail scolaire s'est effectuée dans l'élan du Carême 

initié en classe et commencé en famille pendant les vacances. Cette année, sacrifices 

et efforts seront convertis en don au profit des Chrétiens d'Orient persécutés, ouvrant 

le cœur des élèves à la souffrance des autres et à la prise de conscience d'être des pri-

vilégiés. 

Mars est le mois où nous supplions quotidiennement saint Joseph pour la recherche 

de nouveaux locaux afin que la rentrée 2016 soit celle d'une plus grande Espérance.  

Accepteriez-vous de prier à notre intention et de nous soutenir ? 

   Bien amicalement, Hélène de Chergé 

www.ecole-lesperance.fr 

Direction 06 09 74 31 48 – ecole-lesperance@hotmail.fr 



 

18 décembre : Invités par Madame le Maire à la patinoire de La-

morlaye, les élèves terminent joyeusement l'année par de belles 

glissades... « C'était cool ! » ont résumé les enfants... avec à pro-

pos ! 

« Le ciel est noir, la terre est blanche... » Après avoir réservé aux 

mamans qui assurent la cantine la surprise d'un chœur parlé, la 

classe des petits s'égaie, serrant précieusement les trésors prépa-

rés en classe à glisser sous le sapin. 

 

7 janvier : Rentrée festive pour toute l'école qui se réunit autour 

de trois galettes pour fêter l'Epiphanie 

 

20 janvier : Ce mercredi matin, un événement exceptionnel est 

offert aux élèves de CE et CM ainsi qu'aux familles qui peuvent 

se joindre à eux. L'église de Gouvieux accueille les reliques de 

sainte Marguerite-Marie Alacoque qui voyagent de Paray-le-

Monial en Picardie. Dans le recueillement et par une pédagogi-

que progression où alternent enseignement, louange, prières, les élèves se 

préparent à la vénération des reliques. Ils entendent résonner le message du 

Sacré Cœur confié à Ste Marguerite-Marie : Jésus aime chacun de nous 

passionnément ! A nous de répondre à son Amour. Puis chacun s'approche, 

dépose ses intentions, vénère les reliques puis reçoit la bénédiction pater-

nelle d'un prêtre, une parole qui touche l'âme et une belle image de Jé-

sus. Doux Jésus, rendez nos cœurs semblables aux vôtres. 

 

2 février : après-midi costumé pour cette fête de la Chandeleur et Carna-

val anticipé à la veille des vacances. Goûter de bonbons et de crêpes pré-

parés par les mamans. Quel bon moment ! 

 

26 février : Visite de l'abbé Scrive ce vendredi pour parler du Carê-

me, préparer les confessions et les futurs chemins de Croix. Puis classe 

de chant pour tous les élèves sous la houlette de Mademoiselle Debet. 

Zoom sur l'Atelier d'art plastique 

Chaque vendredi, les classes de CE et de CM se 

retrouvent pour des ateliers d'art plastique astu-

cieusement liés à la leçon d'Histoire du moment. 

Ainsi les élèves ont travaillé la technique de la 

peinture et du collage avec la reproduction des 

fresques de Lascaux, puis le dessin pour les sites 

mégalithiques, la maquette et la construction 

dans l'espace des arènes de Nîmes, le tampon 

pour une mosaïque collective très colorée.  

Et dernièrement, un chapiteau d'église, mais 

chut ! nous ne l’avons pas encore vu... 

Le mot du trésorier 

Chers amis et bienfaiteurs, si la clôture de l’exercice 2014-15 a 

révélé une bonne santé financière c’est, tout d’abord, en grande 

partie grâce aux dons ; sans eux nous serions contraints à une aug-

mentation drastique de nos frais de scolarité, qui priverait de nom-

breux enfants d’une vraie instruction catholique. Impossible. 

L’autorisation d’occupation de nos locaux arrive à son terme cet 

été. Il est nécessaire d’installer l’école dans de vrais locaux indé-

pendants afin de lui permettre de grandir. Je confie cette recherche 

à vos prières. La qualité reconnue de l’enseignement dispensé et 

les réformes environnantes nous poussent de le prévoir sérieuse-

ment. Pour cela, l’école a plus que jamais besoin de votre aide 

pour construire l’avenir avec audace mais clairvoyance. 

L’aide des entreprises paraît aujourd’hui un complément indis-

pensable aux dons des particuliers. L’un et l’autre sont un gage 

d’équilibre et de pérennité. Il peut s’agir d’une aide financière dé-

ductible de l’Impôt sur les sociétés, mais aussi d’aide matériel-

le en nature comme l’impression et l’expédition de la lettre aux 

amis, le don de matériel ou fournitures... Chaque parent, chaque 

ami est un ambassadeur privilégié pour sensibiliser les chefs d’en-

treprises. D’avance merci de votre soutien qui n’a jamais faibli.  

L’équipe de trésorerie. 

A vos agendas ! 

Vente de printemps : les 29 et 30 avril à l'Espérance, 

et le 3 mai à Senlis. Plus de détails sur le site. 

Spectacle de fin d’année : 23 juin à 20h00. 

http://1.bp.blogspot.com/-V19ZqSjQWB8/VqDamkoabaI/AAAAAAAACHs/0CfChALtTAQ/s1600/P1060350.JPG


En soutenant une instruction catholique 

main dans la main avec les parents:  

 Par chèque ci-joint de ______ €, à l’ordre de AGOCE* l’Espérance 

 Par virement de  ______ €, au profit de AGOCE* 

 ce jour,    chaque mois,   chaque trimestre 

IBAN: FR76 1870 6000 0072 1799 1540 217 - BIC (Bank Identifier Code) : AGRIFRPP887   

(et j’envoie mon adresse postale par mail: ecole-lesperance@hotmail.fr pour recevoir mon reçu fiscal) 

  Par chèque ci-joint de ______ €, à l’ordre de Fondation pour l’école 

 

*AGOCE: Association de Gestion des Œuvres de Culture et d’Education: association de gestion de l’école 

  Monsieur    Madame    Monsieur et Madame  

Nom: ………..………………….………..… Prénom: ………….…...…... 

Adresse complète:…………………...…………………………………... 

Code Postal: …………………...….. Ville:……………………….……… 

« Mon impôt, je préfère qu’il serve à une cause que je choisis » Mme C. 

Quelle partie peut être déduite de votre impôt? 

 Si vous êtes un particulier 

Vous bénéficiez d’une réduction de l’impôt sur le revenu (IRPP)  
à hauteur de 66% du montant de votre don,  
dans la limite de 20% de votre revenu net imposable. 

 Si vous êtes assujetti  à l’impôt sur la Fortune (ISF) 

Vous bénéficiez d’une réduction de l’impôt à hauteur de 75% du montant de votre don,  
dans la limite de 50 000 € (ou 45 000 € si vous investissez par ailleurs dans les dispositifs ISF-PME). 

La Fondation pour l’école, reconnue d’utilité publique, reçoit votre don.  

Elle nous aide régulièrement. 

 Si vous êtes une entreprise 

Vous bénéficiez d’une réduction de l’impôt sur les sociétés (IS)  
de 60% du montant de votre don,  
dans la limite de 0,5% de votre chiffre d’affaires. 

Bénéficiez de réduction d’impôt 

 

300 € 
 

 

 

Montant 

du don 

 

Déduction 

fiscale 

200 € 

Coût réel 

100 € 

 

4 000 € 
 

 

 

Montant 

du don 

Coût réel  

1 600 € 

 

Déduction 

fiscale 

2 400 € 

Spécial 
ISF 


